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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA RÉUNION D�EXPERTS 

 
1. Ouverture de la réunion. 

2. Adoption de l�ordre du jour. 

3. Adoption du programme de travail. 

4. Adoption du règlement intérieur. 

5. Examen de la question du renforcement et de l�élargissement des efforts institutionnels 
nationaux et internationaux et des mécanismes existants dans les domaines de la 
surveillance, du dépistage et du diagnostic des maladies infectieuses touchant les êtres 
humains, les animaux ou les plantes ainsi que dans le domaine de la lutte contre lesdites 
maladies. 

6. Examen de la question du renforcement des moyens disponibles sur le plan international 
pour répondre à des allégations d�emploi d�armes biologiques ou à toxines ou de poussée 
suspecte de maladie, enquêter sur les faits et, le cas échant, en atténuer les effets. 

7. Adoption du rapport factuel décrivant les travaux de la réunion. 

8. Clôture de la réunion. 
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* Nouveau tirage pour raisons techniques. 


